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ELEMENTS CONSTITUTIFS DE LA DEMARCHE  
D’ELABORATION D’UN PROJET DE REVITALISATION 

 

OBJECTIFS DE 
LA REFLEXION 

CONTENU DE LA REFLEXION 
CRITERES DE 
SELECTION 

Connaitre et 
comprendre  

 Les fonctions présentes dans le bourg : 
o résidentielle (permanente et touristique), 
o de services (marchands et non marchands), 
o de loisir et d’animation, 
o de production économique et d’emploi, 

 Les logiques de fonctionnement du bourg : 
o à l’échelle du bourg, 
o à l’échelle de la commune (lien bourg / hameaux / écarts), 
o à l’échelle supra-communale (liens avec l’environnement 

plus ou moins proche). 

 Les atouts, les freins au maintien ou au développement des 
fonctions déficientes : 
o physiques, 
o socio-démographiques,  
o économiques, 
o socio-psychologiques. 

 La cohérence de l’action publique/objectif de revitalisation :  
o en terme de projets d’aménagement et d’équipement de la 

collectivité, 
o en terme de documents d’urbanisme. 

 Les leviers et les outils à utiliser pour lever les freins et 
améliorer la cohérence 

Cf grille de 
sélection 
« objectif de la 
fiche-action » 

Prendre en 
compte le 
développement 
durable 

 Intégrer dans la réflexion les grands enjeux nationaux et 
mondiaux (défis climatiques et énergétiques, consommation de 
l’espace…). 

 Mettre l’homme et le lien social au cœur des réflexions 

Cf grille de 
sélection 
« développemen
t durable » 

Expérimenter et  
tester 

 Envisager toutes les hypothèses, pistes et leviers d’actions 

 Se mettre en situation pour valider une hypothèse, une piste, un 
levier (prototypage) 

Cf grille de 
sélection 
« objectif de la 
fiche-action » 

Se projeter 

 Elaborer un projet partagé à long terme. 

 Etablir une programmation pluriannuelle : 
o Des actions de la commune, 
o Des actions d’autres maîtres d’ouvrage (publics ou privé) 

 Se doter d’un dispositif de suivi et de pilotage 

Cf grille de 
sélection 
« objectif de la 
fiche-action » 

Mobiliser  

 Les personnes ressources nécessaires : 
o Les élus de la commune, 
o Les partenaires techniques et financiers, 
o Les usagers du bourg (ceux qui habitent, travaillent, animent 

et fréquentent le bourg), 
o Les propriétaires (privés et publics) du bourg. 

 Pour contribuer à l’ensemble des objectifs :  
o connaitre/comprendre,  
o tester et expérimenter,  
o se projeter.  

Avec un processus clair, transparent et adapté. 

Cf grille de 
sélection 
« spécificité 
Leader » 

 

   


